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POURMeflire Jean-Josefh-Piêrre S allonnijj^,^ 
j -Chevalier, Seigneur de Tannay , Grand Bailli d’Epee
j du Nivernois au Bailliage Royal de Saint-Pierre» le»_

Moùtier ; & Meffire François Sallonnier , Chevalier, 
Seigneur de Montviel, Lieutenant des Gardes de la porte 
du Roi, Appellans.

CONTRE le Sieur GlRARD de MonTifault 9 
Vu; , * I— ,■ wm I R ■  

Ecuyer, &Dame Ma r ie-R os alie S allônÜier, 
fbn Epoufe ; & Demoifellè CLAUd E - GEUEVI EVE 
Sallonnier d’Afrillf , Intimés;

luEsloix romaines accordoient aux teftateurs une liberté 

fans bornes. Elles ne diftinguoienc ni les meubles, ni les 
acquêts> ni les propres'; chaque citoyen étôit le
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a&fôlù des biens qu’iFpoffédoit j il pou voit en difpofer à fois 
gré, pourvu qu’il n’eût point d’héritier en ligne direfte. Nos ■ 
mœurs font différentes. Les loix françoifes ne nous ont pas 
laifle ce pouvoir illimité qui convenoit. affezà des républi­
cains amoureux, jufqu’à l’excèsde leur liberté , & jaloux 
d’étendre leur domination au-delà du tombeau. Elles ne 
nous ont pas non plus enchaînés comme des efclaves : elles 
ont voulu prévenir les caprices-, qui font une fuite de la 
foibleffe humaine ;.elles ont cherché à concilier les droits de 
la liberté avec les fentimens qui doivent nous attacher à 
ceux qui ont* avec nous une origine commune ; elles nous 
permettent de difpoferdes biens qni;nous font perfonnels, 
qui font le fruit de notre induftrie , ou qui viennent de la 
libéralité de nos amis. Mais elles ont frappé-d’une efpece de 
fubftitution légale la plus grande partie de ceux que nous 
avons trouvés dans la focceflion de nos parens : ils ne nous 
ont coûté aucuns foins ;-nous ne lès devons qu’au hafard, 
qui a une,:qualité étrangère, pour ainfi dire, à notre être 
& nos loix n’ont pas cru être injuftes en voulant qu’ils appar­
tinrent après nous., fuivant l’ordre des fucceflions , aux^ 
parens de ceux qui nous les ont tranfmis. Telle eft..l’origine.- 
de l’établifTement dés propres.

Nos loix ont été faites paf dès princes , par-dés peuplés > 
guerriers avides^ de ; gloiredont le but était de conferver j. 
détendre utv empire acquis- au prix de leur làng. Ce font 
les mâles qui maintiennent lai Iplendeur de* l’état ; c’eft par- 
cette raifon que toutes nos coutumes les ont favorifés dans 
là fuGCeffhjn-dès»fiefs, qui n’étoient autrefois qu’un bénéfices 
à vie qu’une récompenfe militaire^ Qfuelques*- unes q’ont : 
ppint confidéré la nature, des biens p elles ont exclu les feè
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mclles des rotures comme des fiefs. Toutes ont eu des motifs 
légitimes : nous devons les refpefter, nous devons les fuivre, 
& nous interdire les déclamations inutiles.

La coutume du Nivernois a des difpofitions communes 
avec toutes nos autres coutumes ; elle en a auffi de parti­
culières. Elle ne permet de dîfpofer par teftament, que des 
meubles , acquêts, conquête> & de la cinquième partie des 
propres. Elle défend d’inftituer des héritiers , & veut que» 
malgré l’infiitution , la focceffioh appartienne à l’héritier 
habile à fuccéder. Un teftateur ne peut, par conféquent, 
faire que des legs ; il ne peut priver fes héritiers légitimes 
•que des meubles, acquêts, conquêts , &: de la cinquième 
partie des propres. Les héritiers légitimes ne font pas tou­
jours les plus proches parens du teftateur ; ce ne font pas 
indiftinâement les parens au même degré ; ce font ceux 
que la loi a désignés , dans quelque degré de parenté qu’ils 
fo trouvent avec le défunt. Si dans certains cas elle prononce 
fexclufion des filles en faveur des males , les mâles font les 
fouis héritiers légitimes ; les filles ne font que des étrangers , 
relativement à la fucceffion ; le teftateur ne peut pas les 
rendre héritières, hé peut pas leur donner plus qu’à un 
étranger ; & fi les dilpofi lions du teftament ne font pas 
conformes à la loi, elles-doivetit être réduites.

Le fieur Sallonnier de Faye, procureur du Roi de Sâint- 
Pierrele-Moutier, a , fait un teftament Je i6 février 1772. 
Il veut que fa fucceffion foit partagée en deux portions 
égales । l’une pour fon frere , & l’autre pour fos neveux & 
nieces.d’Avrilly, lefquelles,y ditdl, je rappelleà^naj^ccefion t 
■nonobfiant la forclusion. Il reconnoît, par cette difpofition, 
quô fos nièces étaient ^xclufes par leurs freres , & fi elles
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en convenoient elles-mêmes , il n’y auroît pas de queftiom' 
Le teftament devroit être réduit conformément aux articles 
i & 10 du chapitre 33 > qui défendent d’inftituer des héritiers^ 
& ne permettent- de difpofer que de la cinquième partie des 
propres. Mais la dame de Montifault & la. demoifelle 
d’Avrilly prétendent qu’elles ne font pas exclufes par leurs 
freres ; c’eft. la première queftion , la queftion principale que 
nous avons à traiter. En Nivernois les fœurs font-elles 
exclufes par leurs, freres de la fuccefiion d’un oncle commun? 
Nous la difcuterons dans la première partie de nos moyens*; 
nous examinerons en même tems les autres kpaeftions rela­
tives à lafucceflion du fieur de Faye, procureur du Roi.

La moitié de la terre de Paye s’eft trouvée dans la fuc- 
çeflipn du. fieur Sallonnier procureur du Roi ; l’autre 
moitié fait partie de la fuccefiion du fieur de Faye, chanoine 

'de Nevers., fon frere , qui eft décédé après, avoir fait un 
teftament , dont l’exécution a été confentie par toutes les 
parties intérefiees :..ces deux moitiés font partie de fuccci- 
fions échues & à partager aujourd’hui. Doit-on liquider on 
même tems les droits des héritiers &. des. légataires , fur la 
totalité de la. terre; ou doit-on.,, au contraire, faire deux 
opérations évidemment inutiles & préjudiciables à toutes les 
parties ? Nous traiterons-cette queftion étrange dans, la^ 
fécondé partie de nos moyens»,

P REM 1ERE PA R. T I E.

Quefiions relatives à là fiicce/fion. du fieur de Fayey Procureur 
du Roi du- Bailliage de Sctint-Pierre-le-Moutier.

• . > r'« <■ * I\ é r / ■' • •'*« **■ t 7 "ï f :

De fuis près, de trois cents ansd’articleci^ du? Chapir
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tre 34 des fuceeflions dé la coutume de Nivernois a par# 
extrêmement clair ; depuis près de trois cents ans il eft 
pratiqué d’une maniéré uniforme ; depuis près de trois cents 
ans les jurifconfultes ont penfé , les habitons de la province 
ont cru, le bailliage de Nevers a jugé, & le parlement a 
décidé, que la fœur étoit exclufe par le frere de toutes les 
fiicceflions qui s’ouvroient dans les degrés de repréfentation , 
de la fucceflion , foit d’un frere , foit d’un oncle. Le demie? 
arrêt eft du 1-5 janvier 1780. II a été' rendu en la fécondé 
chambre des Enquêtes , confultis claflibus, en faveur du fleur 
Bourgier r contre fa fœur, dans la fucceflion du fleur Bour^ 
gier, chanoine deTannay, leur oncle commun; La derniers 
fentence a été’ rendue par le bailliage de Nevers , en 1784, 
en faveur du fleur de Sainte-Marie 3 contre la dame de 
Theillat fa fœur, tous deux enfans d’une fœur , dans la* 
fucceffion du fleur Flamen leur oncle;

Tout-à-coup une révolution s’opère. Le fleur de Mon* 
tifault paroît pour diffiper le nuage épais dont il prétend 
que la vérité a toujours été couverte : il foutient que ce qui 
a paru clair dèpuis trois flecles , n’eft qu’obfcurité ; que les 
peuples fe font trompés ; que les jurifconfultes anciens & 
modernes ne nous ontenfeigné que des principes erronés ; 
que les magiftrats.eux-mêmes, égarés par de faufles lueurs t 
ont confacré le menfonge. Il nous apprend que les loix ne 
doivent plus être exécutées telles qu’elles'font , qu’on peut 
les changer & ajouter à leur texte. Mais le fleur de Monti* 
fault eft intéreffé à une révolution auffi étonnante. Ne 
feroit-ce pas lui qui fe fait illufion, qui fe laifle égarer par 
de faufles lueurs, qui prend les ténèbres pour la lumière 9 
quLfe trompe en voulant détruire un ufage refpe&able pat.



êfefl ancienneté, par l’opinion des jurifconfulces paffés êc 
préfehs, par la croyance de tout le peuple qui ie fuit, par 
l’autorité des jugemens & des arrêts qui en ont dans tous les 
çems ordonné l’exécution ?-Ce problème , fi c’en eft un, doit 
être ré fol u par les difpofitions de la coutume.

L’article 13 du chapitre 3.4 des fuccefilons contient une 
.difpofition conforme au droit Romain & au droit commun 
de la France 4 il admet la repréièntation en fucceflion colla-' 
térale jufqu’aux enfans des frétés inciulivement.

L’article 14 du .même chapitre contient une exception à 
l’article précédentil eft le fiege de la difficulté ; il faut le 
.rapporter en entier.

« En fucceïTion collatérale, Je frere forclot fa fœur.
h Et auffi les enfans foit mâles ou femelles fordouent 

p leur tante , fœur de leur pere ; & les enfans defcendans 
m d’elle, foit mâles ou femelles, à bavoir, fbrclouent leur- 
» dite tante des immeubles, & non pas des meubles .qui 
> appartiennent à leurdite tante , comme plus prochaine 

■» de la chair du défunt.
»> Et quant aux enfans d’elle décédée t lors du trépas 

» d’icelui défunt , ils font forclos par leurs coufins ou cou- 
.» fines defcendans du frere , tant des meubles que des im- 

meubles, comme repréfenrans leur pere.
» Et en toutes autres fuccefiions collatérales fera gardé & 

» obfervé le droit commun. »
Cet article eft -imprimé dans le coutumier général, comme 

jiQ.us venons de le rapporter , excepté que dans la troifieme 
partie , au lieu de lire que ks enfans de la fœur décédée font 
forclos par leurs confins ou coufines, on fit 9 par leurs cour 
îfins & coufines. Çette obfcrvation 9 qui feroir inutile dans
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toute autre eirconffanee, devient néceflairé dans laçauféj 
parce que le fleur de Montifault fait une foule dé petites 
objections qui ne font fondées que furcette particule 6*. Elles 
font détruites par le vrai texte de la coutume, ainfi qu’il eft 
certifié par le fubftitut du procureur-général- de la chambre 
des comptes dè Nevers, qui a vérifié le texte fur la minute.

Voilà l’article 14 du chapitre 34 des fucceflion s féparé 
des autres difpofitions de la coutume qui pourraient fervir 
à démontrer qu’il eft inconcevable qu’on ait tenté de lui 
donner un fens différent de celui qu’il préfente. 11 contient 
quatre difpofitions toutes infiniment claires;

Première difpofition, En faccejjion collatérale le frere fàrclot' 
fa -faeun

li y a des chofcs fi évidentes 9 qu’il eft impoflible de les 
expliquer fans aflbiblir le& vérités qu’elles préferrtent. La 
difpofition que nous venons dè tranfcrire peur être placée' 
dans cette claffe. La fucceflion d’un frere ou* d’une fœur eft' 
une fucceflion collatérale. La coutume veut qu’err fuccefliort 
collatérale, la fœur foit exclufe par fon frere ; donc dans la 
fùcceflion'd’un frere ou d’une fœur , le frere forclbt fa foeur. 
La fucceflion déun oncle ou d’une tante eft une fucceflion, 
collatérale. La coutume veut que dans une fucceflion colla* 
térale, la foeur foie exclufe par foi* frere ; donc' le frere 
for clôt fa: fœur dans- la- fucceflion d’un oncle ou d’une tante > 
comme dans la fucceflion d^un frere &. d’une fœur, puifque' 
E«ne &’ l’autre: fucceflion eft' une fucceflion collatérale , & 
que la* coutume veut4 que la foeur foir exclufe par le frere4 
dâns les fucceffions collatérales en général.

Cette interprétation , comme on* voit, n’offre rien de* 
plus précis qpetlo texte même de la- coutume; car comment



dire plus clairement que dans tous les cas où elle admet la 
forclufion ,que toutes les fois qu’une fucceflion s’ôuvre dans 
les degrés de représentation „ que dans la fucceflion > foit d’un 
frere ou d’une Cœur, foit d’un oncle ou d’une tante, la 
fceur eft exclut^ par fon frere que ne l ont dit les rédacteurs 
de,1a coutume, en employant ces expreflions énergiques : 
En fucceflion collaterale ,1e frere forclot fa fleur. -Elles font ab­
solues, elles, font-générales, elles renferment toutes les fuc- 
ceflions collatérales, tous les cas où la forclufion eftadmife. 
Or, ceft un principe que nous ne pouvons pas diflinguer, 
lorfque la loi ne diflingue pas : Ubi Lex non ctiftingu.it, nec nos 
(üjlinguere debemus. Il faut y être forcé, il faut .avoir urr be- 
foin preflant de contrarier, pour dire avec le fleur de Mon- 
tifault, que la première difpofition dei’artiçle 14 eft obfcure; 
qu’elle n’efl que relative, & que les mots fucceflion colla- 
térale^ qui dans tous les tems ont exprimé les fucceflions foie 
d un frere , foit d un oncle, ne doivent s’entendre aujourd’hui 
que de la fucceflion d’un frere ; c’eft une bizarrerie, c’eft un 
bouleverfeinent d’idées dont fans doute on n’a jamais eu 
d’exemples. .

Ainfi , il faut dire, il fautpenfer avec la coutume, que le 
frere exclut fa foeur dans tous les cas où la forclufion eft 
admife, c eft-à-dire , dans les degrés de repréfentation , dans 
la fucceflion ,d’un frere, dans la fucceflion d’un oncle , en 
un mot, qu>n fucceflion collatérale U frere forclot fa fleuri 
car il faut toujours en revenir au texte qui.eft plus clair que 
toutes les explications qu’on pourroit lui donner. Exami­
nons maintenant les autres difpofitions de l’article 14, & 
voyons fi elles détruifent le fens que préfente la première.

Seconde difpofition. « Et au® les enfans } foit mâles

» OH
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< -ou femelles ; forcloent leur tante; fœur de leur pereÇ 
* & les enfans defcendans d’elle , foit mâles ou femelles» 
» à fa voir , forcloent leurdite tante des immeubles , & 
» non pas des meubles qui appartiennent à leurdite 
» jtante, comme plus prochaine de la chair du défunt. •

Cette fécondé difpofition n’eft pas moins claire que^ la . 
première, elle n’eft pas moins complette ; elle l’explique , 
en étendant à des parens plus éloignés le privilège donné 
au frere contre fa fœur ; elle veut que les enfans de ce 
frere, foit mâles -, foit femelles, excluent leur tante, foeur 
de leur pere , quoiqu’elle foit plus prochaine de la chair 
du défunt. La coutume emploie des expreffions qui ne 
laiflent aucun doute. Les enfans , foit mâles QU femelles, 
forcloent leur tante- Elles te rapportent à la première dif­
pofition, qu’il -étoit inutile de répéter. C’eft comme fi elle 
avoit dit : Les enfans mâles d’un mâle forcloront leur tante 
& les enfans de cette tante, & s’il n’y a point d’enfans 
mâles, les femelles dcfcendantes d’un mâle forcloront leur 
tante ôc fes enfans ; mais, dans tous les cas, s’il exifte des 
mâles 6c des femelles dans une même fouche, les fdeurs 
feront exclufes par leurs frères, parce qu’e/z fitccefpon col­
latérale > lefrere forclot fa faur toutes les fois qu’il fe trouve 
en concurrence avec eUe. Il ferait contradictoire, il ferait 
ridicule qu’un frere eût le droit d’exclure fa tante, qui eft 
plus proche que lui du défunt ». 6c qu’il n’eût pas le droit* 
<fexclure fa foeur, qui fe trouvé en degré égal.

Cette difpofition a lieu, dans la coutume de Paris , à 
l’égard des fiefs. En fucceffion collatérale, le mâle exclut 
la femelle. Dans l’une & dans l’autre coutume , la repréfen- 
cation a lieu tant en faveur des mâles qu’en faveur des fe-



nielles. Un oncle meurt, laiffant des neveux & des nîeces- 
4’une même branche & un frere. On fait d’abord un pre^ 
mîer partage entre les neveux. & nieces* comme .repré- 
fentant leur pere & le frere du défunt* enfuite on fait uîf 
fécond partage entre lés neveux & nieces y. & dans cette 

. fubdivifion le. frere exclut fafœur des fiefs , quoique la.
fceur ait, comme lui, le droit.dereprésentation. Cet ufage 
eft précisément celui que l’on obferve dans la coutume de, 
Nivernois , celui qui nousv eft indiqué paît les- deux pre^ 
mieres difpofitioms- de l’article 14. Suivant là première > 
en fuccelfion collatérale, le frere fofclot fa. fceur voilà la. 
loi générale. Si. la fucceffion collatéraleeft celle d’un oncle 
qu d une tante , non-feulémentile frere forclot fa fceur lor£ 
qu’il fe trouve en concurrence arec elle jamais les fils d’un » 
frere excluent leur tante, quoique plus proche du défunt ;. 
& s il ny a que des filles, elle& jouiflent de tous les privi*- 
lége& de leur pere, &• elles excluent leur: tante en vertu de ? 
larepréfemarion qui leur efl accordée par: l’article. 13 3.

qui peut alors; être exercée 'feus aucun obftacle^
JLaniême difpofirion. dît, que le» enfans d’un frere forcloent'r 

leur tante ffoiur de leurpere, & les enfans defccndans -d’elle, , 
des immeubles feulement, & non pas des-meubles, qjii lui-; 
appaniennenty comme- plus prochaine de la.chair du, d^unu.. 

- La nouvelle coutume les a ajoutés pour remplir le but t 
quelle s’étoit propofé de borner aux degrés de larepréfenta- 
tion * la fordufiom quLéroit: indéfinie avant. la..j?éduéiion de ? 
l’année 153 4,

L’artidé 9 dû chapitrer de IWenne coutume? portok 
'^rt> fucceffion colilaitémle.^ le. mâle forclot. da ffmelle cn paceil 
dt^é.: Suivant cette difpofition y à. quelque. degré que des? 
héritiers fuÆént parens du. défunt , le mâle excluoio la fe*



mélle. La nouvelle coutume a reflreînt cette généralité aux 
frétés à l’égard des feeurs ; elle a voulu, comme 1 ancienne, 
.que la fceur fût exclufe par le frere, toutes les fois qu’ils fe 
-trouveroient en concurrence.L’ancienne coutume difoitr: 
Zd mâle forçlot lu fymeile^ & le mâle excluoit la femelle 
toutes les fois qu’il fe trouvoit en concurrence avec elle. 
La nouvelle coutume dit : Le frere forclot la four. Cette 
difpofition eft conçue de la même maniéré que celle de 
l’ancienne coutume elle doit -être entendue, elle doit être 
.exécutée de même. Le- frere doit par conféquent forclore 
4a fœur toutes les fois qu’ils fe trouvent en concurrence; 
de même quefuivant l’ancienne coutume, le mâle excluoit 
la femelle toutes les fois qu’ils avoient droit à une même 
fucceffion. ,

Mais la nouvelle coutume a ajouté que les enfans da 
frere , foit mâles ou femelles, excluroient leur tante , feeur 
de leur pere -, des immeubles feulement, & non pas des 
meubles, qui lui appartiennent, comme plus prochaine de 
la chair du défont. Ces mots , fœur de leur pere, plus P™- 
chaîne de la chair du défunt, rempliffent les vues des rédac­
teurs. Ils nous apprennent qu’il ne foffit pas que ceux qui 
•viennent à une fucceffion foient fils ou filles d’un frere en 
général, pour forclore les femelles; mais quils doivent 
Itre fils ou filles d’un frere du défunt, parce qu’elle reftreint 
la forclufion aux degrés de là repréfentation.

On peut rendre cette vérité fenfible par un exemple. 
Un pere a eu trois enfans, deux fils & une fille; l’un des 
fils a lui-même des enfans, & décédé ; l’autre fils décédé 
suffi, mais fans enfans ; fes neveux, fils du ftere décédé> 
font dans les degrés de représentation, ils excluent leur.



tante dès immeubles. Voilà lé cas prévu parla coutume;
Mais un homme meurt ; il laifle une coufine au trop» 

fieme degré , & des coufîns au quatrième. Les confins font 
enfans d un frere , fit par conféqvent neveux de là coufine 
du défunt au troifieme degré. Dans ce cas , ils n’exelùront 
pas leur tante de la fucceffion , parce qu’ils ne font pas dàns 
les degrés de la repréfentation, parce qu’ils' ne font point 
enfans- d’un frere du défont;

Voilà ce que la coutume a voulu dire, ce qu’èllè a die.’ 
La féconde difpofitiqn- dé l’article 14, n’a rien de contraire 
a la première, dans laquelle on n*a pas employé les mêmes 
termes , dans laquelle on rira pas dit que le■ frere du. défunt 
excluroit fa fœur ; mais en général le frere fôrclot fa fœur^. 
parce qu’il auroit été fouverainement ridicule d’ordonner 
«qu’un neveu pourroit exclure fa tante, plus proche que lui; 
d’ün degré'du défont, & ne pourroit pas exclure fæ fœur 
qui eft au même degré. Il faut prendre la loi telle qu’ellé; 
eft ; tout- dévient clair , & elle n’a pas befoiri d’interpré*- 
tatiom

Ainfi- la fécondé difpofîtiôn dé ràrtïclé forme féull 
un- fèns complet, un fens raîfdnnable loin d’obfcurcir 
là première difpofîtiôn, elle-te rendroit plus dàire, s’il étoiff 
poffible de s’expliquer avec plus- de précifiôn que ne fonte 
fait- les; rédàôèut^/. ’

Troifieme drfpofition.- <r Et quant- aux-enfans délié? 
» décédée-lôrs du trépas d’icelüi défont , ils font forclos ; 
» par leurs coufîns ou coufinèss tarit des meubles que des ; 
à. immeubles, comme repréfentant leur pere. »-

Gétte troifieme dîfpofition eft là fonte dé là fécondé telle-;
conçue dàns tes mêmes termes-, parce quelle-tendJat»x



même but, parce qu’elle veut borner là forclufion au* degré? 
de repréfentation. On n’y trouve pas, comme dans la pré^ 
miere, des termes généraux, abfolus. Les eXprelfions dont 
fe fervent les rédacteurs, font relatives à l’objet qu’ils fe 
propofent. Des coufins peuvent ne pas être dans les degrés 
de repréfentation. Dans ce cas , la- coutume ne veut pas' 
qu’ils puiffent forclore leurs cou fines ; & elle dit que les' 
enfans de la tantefont forclos par leurs coufins-, ou coufines, 
comme repréfentant leur pire.

Ces derniers mots font précieüx. Cé n’eft pas par les' 
coufins & coufines, indiftinélement & conjointement, que 
les enfans de la tante font exclus ; c’eft par les coufins ort 
coufines; par les coufins, s’il exifle des mâles, & à défaut 
de mâles, par les femelles defeendantes'd’un ftere. La troi- 
fieme difpofition de l’article 14 , n’eft donc pas moins 
olaire, pas moins précife* que la fécondé: Elles concourent 
toutes deux à prouver', que là première ne peut pas avoir‘ 
d’autre fens> que celui que nous lui avons'donné, que celui* 
qu’elle préfente1 naturellement.-

Quatrième difpofition. « Et eh toutes autres fùcceffions' 
» collatérales fera gardé & obfervé le droit commun.»

En rapprochant cette difpofition- des trois précédentes^., 
il n’eft pas poflible den’en pas fâifir le féns , de né pas- 
connoître l’efprit de la coutume.1 Son objet étolt de ren-’ 
fermer la forclufion dans les degrés d^ la repréfënfatiôn, 
dé reftreindre aux freres-, à l’égard des foeurs-, la généralité'■ 
deJ’ancien,-article. Elle a dit eh-conféquence, que lëfrere.’ 
excluoit fa fœur, lorfqu’il fe trouvoiren concurrence avec ■ 
elle , dans le cas où la* forclufion41 eft admife. Pour ne pas -' 
laiftcr de douteS', elle r employé des expreffion? généfafesj>



Æbfdfees-; en fuccefiîon' collatérale, le frère fordot (a foeùe; 
la tante, feeur du défunt, eft exdufe par les ehfansdu fierez, 
.mâles ou femelles,; les enfans defeendans de la tante forte 
«exclus par lesxoufins ou coufines. defeendans du frere.

L’article 14 de la nouvelle xoutume a été fubftitué 
à l’article 9 du chapitre 7 de l’ancienne. Celui-ci admettait 
:1a forclufîon dans tous les cas où les mâles fe trouvaient eru 
xoncurrence avec les femelles,foit dans les degrés de repré­
sentation , foit hors des degrés de repréfentation : celui-là 
Ta réduite aux degrés de repréfentation; il a voulu que la 
fçeur fût exclufe par le frere, toutes les fois que la fuccef- 
fion s’ouvriroit dans les degrés de repréfentation, & que 
les enfans des fœurs ne fuffent forclos par leurs confins oie 
confines, que lorfqu’ils feroient enfans de freres & fœurs 
«du défunt, x’eft-à-dire dans les degrés de repréfentation; 
c’eft comme fi la coutume avoit dit : La forclufion ne fera plue 
indéfinie, elle n aura lieu que dans les degrés de repréfentationg 
dans ce cas 3 le frere forclora toujours fa foeur, & les enfans 
du frere, /avoir, les mâles s'il y en a, les femellesà défaut 
fie mâles, forçloront leur tante des immeubles feulement, & les 
enfans de leur tante» des meubles & des immeubles.

Qu’on life, qu’on relife, qu’on examine, qu’on approfon- 
dîfle l’article 14 , tel qu’il eft, fans en rien retrancher, 
& fans y rien ajouter , on n’y trouvera jamais que ce que 
nous venons de dire. C’eft le feul fens naturel que préfente 
fa première difpofition, x’eft fe feul que préfentent tes dit 
polirions combinées, c’eft le feul qu’on puiffe admettre en 
s’attachant à Ifefprit de la coutume, qui montre par-tout une 
payeur finguliere pour les mâles. Qn la trouve fur-tout roar. 
quée d’imc tnanierç p^içu{iere dans 1’artfefe 1$ du mêniç



chapitre, dont les difpôfitions font prefque femblablesà' celles^ 
de l’article 14. Il veut qu’en fucceflion l’un de l’autre , 
les freresgermains foient préférés aux freres utérins & pa­
ternels, pour les meubles & cohquêts, & que les femelles 
& defcendans des femelles , ne fuccédent qu’à défaut de 
mâles. Si l’article 14 laiflbit quelques doutes, ils feroient 
levészpar l’article- H réglé, comme l’article 14, une 
fucceffion dans les degrés de repréfentation , & il veut’ 
que les femelles ne puiffênt fuccéder qu’à défaut des mâles. - 
La lettre de la coutume elfeclaire, fon efprit eft connu en 
fbcceffion collatérale & dansles degrés de repréfentation,. 
lés femelles ne peuvent'fuccéder qu’à défaut de mâles. Le 
frere doit donc forclore fa fceur, toutes les fois que dans les - 
degrés de repréfentation il fe trouveen concurrence avec elle.

C’eft ainfi quel’a penfé le judicieux Coquille, neveu de 
M. Bourgoirti confeiller en la cour-, l’un, des commilfaires 
qui ont préfidé à la- rédaébon dé ta coutume de Nivernois 
& qui a-écrit peu de tems après.

Dans fon commentaire fur l’article ■ 14 dû chapitre 34,41 
dit:? «L’ancienne coutumeétoit, qu- en fucceflion collatérale - 
le mâle forclooit la ' femelle en pareil degré. Cette nou­
velle coutumea reflreiut la généralitéaux freresà- l'égard* 
des Joaur^. »ie

Il nes’exprime pasmoins clairement dans fa queftion 241 
dbnt plufietits palfages font rapportés page 1 8é- y -de la-* 
comfultation imprimée du fleur de Montifeuît. Il établit que 
la fpçclufioa doit feulement avoir lieu dans les degrés de 
repréfentation, cejl-à-dire quand le défunt a délaijfé fes-freres *

& fuLvant cette opinion y continue-t-il, les avocats 1 
de. notre tems ont canjçillé^^ les Juges onu jugé^



1'1 conclut ainfi. « Donc il eft bienïéant de dire que 
» -cette exclusion de la four par fon frere eft feulement ès 
» termes de représentation, c’eft-à-dire, quand cefontfreres 
» & fceurs, &: enfans de frétés & fœurs du défunt.

Cette opinion a par elle-même le plus grand poids ; mais 
elle acquiert, pour amfi dire, la force de la loi, quand on 
obferve que Coquille , qui rapporte l’opinion de tous les 
avocats qui vivoient alors, écrivoic Environ vingt ans après 
la rédaction de la coutume, dans un tems par conféquenc 
où il étoit impoflible d’en méconnoître le fens & l’efprit.

Les jurifconfultes qui font venus depuis Coquille, 
ri’ont pas eu une opinion différente; Brodeau , Berroyer 
& les autres annotateurs du Coutumier général, ont penfé 
que 4e frere excluoit fa fœur dans la fucceffion d’un oncle 
& d’une tante, comme dans la ïuccefîion d’un frere ou 
d’une foeur.

Cet avis eft aufli celui des jurifconfultes aétuels de la 
province de Nivernois. Telle eft en particulier la façon de 
penfer de Me. Blandin, auquel le fieur de Montifault, page 
8 de fa confultation imprimée, donne des éloges mérités ; 
telle eft la façon de penfer de Me4î. Parmentier , Archam­
bault, Marandat, tous connus parleurs lumières, & qui 
ont donné des confultations dans une autre caufe, en faveur 
du frere contre la foeur, tous deux enfans d’une foeur & 
par çonféquent dans une efpece bien moins favorable que la 
nôtre : on peut donc dire que cette opinion eft foutenue par la 
généralité des jurifoonfultes, qu’elle eft admife par accla* 
/nation.

4 ce premier témoignage, ajoutons celui des juges de
- i ’ . . W . 7 ’ <'• ■ z - /
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la Province^ qui par une longue habitude doivent le mieux 
connoître l’efprit de leur coutume.

Par fentence du 2 juin i4i8 , ils ont jugé la queflion 
de la forclufîon, en faveur dé Louis de la Chaflaigne, contre 
Françoife de la Chaflaigne fa fœur, dans la fucceflion de 
Françoife Nige leur tante commune.

Ils ont jugé la même queftion en faveur des freres contre 
leurs fceurs, foit qu’ils vinflent de leur chef, ou par repré- 
fentation, par plufieurs autres fentences dont les auteurs du 
coutumier général font "mention.

Ils 1’ont jugée le 6 feptembre 1720, en faveur des fleurs 
Duverne, feigneurs de Jailly ,contre les demoifelles Duverne 
.leurs fœurs, dans la fucceflion d’Euftache Duverne leur 
pncle commun.

Enfin, ils viennent de la juger en 1784, en faveur du 
fleur Rapine de Sainte-Marie, contre la Dame de Theillat 
fa fœur, tous deux enfans d’une fœur dans la fucceflion du 
fleur Flamen leur oncle maternel.

Ces jugemens tous uniformes doivent être regardés comme 
autant d’ades de notoriété, qui atteftent l’ufage invariable 
de la province de Nivernois, & qui en aflurent l’exécution 
pour la fuite.

L’opinion des jurifconfultes, celle des juges de la province, 
ont été adoptées, maintenues & confàcrées dans tous les 
tems par les arrêts de la çour.

Les annotateurs du coutumier .général en rapportent plu- 
fleurs qui font uniformes.

On en trouve un premier du 8 février 1610, qui.confirme 
la fentence du bailliage de Nevers, du 2 juin 1618.

On en trouve un fécond du 30 décembre 1627, aulflcon*
C



ficmatif d’une fentence du bailliage de Nevers, en faveur de^ 
Jean Sacré, contre Perrette Sacré fa fœur dans la fucceffion 
de leur oncle | il fut rendu conformément aux conduirons 
de M. l’avocat général Talon, 6c la cour ordonna qu’il feroit 
lu au fîege du Duché de Nivemois j de forte que c’eft un 
arrêt de réglement.

La jmifprudence n’a pas varié depuis cette époque. Brillon . 
dans fon dictionnaire des arrêts, au mot fucceffion, rapporte 
un troifieme arrêt. Il s’exprime ainfi.

44 Les articles 13 6c 14 de la coutume de Nivemois éta-*- 
» bliffent une forclufion entre le frere & la fœur dans les 
» fucceffions de la ligne collatérale. Jugé par arrêt rendu 
» en la quatrième chambre des enquêtes du parlement de 
» Paris, au rapport de M. . Ferrand, par arrêt du 1 y-juin 

confirmatif des fentences du bailliage & pairie de 
» Nevers, que lé frere iffii de la fœur, pouvoit forclore fa 
» propre fœur dans la fucceffion de leur oncle commun*.

On en trouve un quatrième du 14 Mars 1713 , rendu en 
la première chambre des enquêtes, au rapport de M. Eomier. 
de Montagny, en faveur du marqui&de la Tournelle, contre 
la comteffe du Breuil fa fœur.

On en trouve un cinquième du 24 juin 1724, confir­
matif de la fentence du 6 feptembre 1720,

Enfin, par un fixieme arrêt du 15 janvier 17S0, rendu- 
en la fécondé chambre des enquêtes,confultis clafjtbus, la cour, 
a jugé que le fieur Bourgier excluoit fes fœurs de la fuc­
ceffion du fieur Bourgier leur onde, Chanoine de Tannay;. 
Ainfi, jamais il n’y a eu deux opinions fur le fens de l’art. 14 
du titre 34 de la Coutume de Nivemois. Dans tous les tems , 
il a paru extrêmement clair, dans tous les tems il à été en«



'*9
iae J 'tendu commé nous Fentendons aujoin'tFhuï ; dans tous les
>n f tems il a été exécuté comme nous , demandons qu’il foit
is exécute; dans tous les tems les jurifconfultes ont penfé,le
t bailliage de Nevers & la cour ont jugé que dans les -fuc*
i. , cefliofts collatérales, foit d’un frere ou d’une fbeur, foit d’un 

oncle ou dune tante, fait que les héritiers vinffent dé leur 
•chef ou non, la fœur étoit exclufe par le frere dans les 
degrés dejepréfentation. Dans tous les tems,-les opinions ont 
donc été d’accord avec la lettre & avec Fefprit de la Toi. Le 
fleur de Montifault parviendrait - il à ’renverfer-un tifage 
•établi fur ies bafes les plus folides, l’ufàge lé* pFu’s ancien, 
le plus refpeétable, le plus conftamment fuivi ? z

On eft étonné quand on jette les yeux fur les'moyens 
qu’il emploie, pour prouver que pendant trois fiecles, les 
peuples, les jurifconfultes, les magiftrats ont vécu dans 
l’erreur. ~i

Il fait d’abord une très-longue, differtation far la célébré 
difpute d’Azon & d’Accurfe fon difciple. Azon foutenoit 
qu’en ligne collatérale les neveux de diverfes branchés venant 
de leur chef à la fucceffion d’un oncle, dévoient fuccéder par 
têtes ; ôc Accurfe foutenoit au contraire qu’ilsdevoient fuccé­
der par fouches. Le parlement, par un arrêté de 1526, a 
décidé la queftion, & a adopté l’opinion d’Azon. Le fieur de 
Montifault prétend que dans la coutume de Nivernois oti fuit 
l’opinion d’Accurfe.

Nous convenons que nous n’appercevons pas la connexité 
de cette vieille querelle avec notre queftion. Car des frétés 
peuvent forclore leur foeur, foit qu’ils fuccédent par têtes 
foit qu’ils fuccédent par fouches; C’eft amfi que dans la 
coutume de Paris des neveux venant par repréfenration à,

C ij
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là-fucceffion de leur oncle, & fuccédant par conféquent par- 
fouches, ne laiffent pas d’exclure leurs fœiirs des fiefs qui 
font échus à la.branche entière. C’efl ainfi que Me. Blaudin, 
dont on invoque, le témoignage pour prouver que dans la 
coutume de.Nivernois , les neveux venant de leur chef à 
la fucceffion d’un oncle, fuccédent par fouChes, penfe néan­
moins que, dans la fucceffion d’un oncle ,.le frere forclot fa 
fœur,. Ç eft ainfi enfin que l’ont jugé cette foule de fentences 
& d’arrêts, qu# nous avons-rapportés. Il eft donc évident que 
lad’Azon 8c d’Accurfe eft abfolument étrangers à 
çotre caufe, & qu’il faut l’écarter pour toujours^

Le fieur de Montifàult, après-avoir long-tems erré dans 
une terre étrangers, aborde enfin l’article 14. du chapitre 34 
de 1? coutume de Nivernois dont.il auroit dû s’occuper uni? 
quementj.bientotjl 1 abandonne & parle., des autres articles^ 
il y revient enfuite; il l’abandonne encore; il le tourmente 
dans tous les fçns^iLfenible le craindre; il femble.vouloir; 
s en. emparer par rufe, Il parvient enfin à le.préfenter d’une 
maniéré favorable^ mais c’eft. en le changeant, en difant ce. 
que la coutume n a ..pas dit.,, en fubftituant une loi nouvelle 
à celle qui exjfte. Nous enrayons déjà rapporté les termes»

Enfuccejfion. collatérale., le frere forclot fa. four.
Rien.: n’eftf! plus clair , rien i&ft. plus précis que cette 

difpofition. ; Quand on la. répéteront mille fois , on ne verroit- 
jamais que ce qu’ont vu tous les jurifconfultes-x tous les 
magiftrats. La,fucceffion d’un oncle, eft.une fucceffion colla­
térale; en. fucceffion collatérale, le frere forclot fa fœur-.. 
donc, le frere forclot fa fœur dans la fucceffion d’un oncle. 
Cet. argument eft auffi clair que preflànt, qu’invincible. 
/ Vous vous trompez., dit le,fieur.de.Montifàult, & jp vais 

fedémontrei. mathématiquement. Les rédacteurs de ta co.i^-

dont.il
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tume n’entendoient pas bien le François; l’article eft mal 
fait : au lieu de lire, en fucceffion collatérale, le frere forclot. 
la fœur, difpofition inintelligible, il faut dire, en fucceffion. 
collatérale r le frere du défunt forclot fa fœur ; car là coutume, 
parle du défunt dans les deux difpofitions du même article, 
qui borne la forclufion aux degrés de la repréfentation , & 
dans l’article précédent, qui fixe l’étendue, de la repréfen­
tation. Il raifonne enfuite, d’après l’article qu’il vient de' 
faire naître, de la difpute d’Azon & d’Accurfe, & dit : En 
fucceffion. collatérale, le frere du défunt forclot fa fœur : 
la coutume fe borne là. Donc ce n’eft que dans la fucceffion. 
d’un frere, que le frere forclot fa fœur ; donc le frere ne 
Forclot pas fa fœur dans la. fucceffion d’un oncle ; donc tous, 
les^jurifconfultes, tous les juges, tous les magiftrats qui ont 
exifté depuis trois fiecles.ont tort, & c’eft moi feul qui ai 
raiforn

D’abord, le moyen employé par le fîeur de Montifault 
peut lui être oppofé avec le plus grand avantage. Les rédac­
teurs fe font fervi du mot défunt dans l’article 13 ; ils s’en 
font fervi dans les deux dernieres difpofitions de l’article 14 
& ils ne l’ont pas employé dans la-première, quoiqu’ils le. 
connuffent parfaitement. Ils ont donc eu une intention diffé­
rente : c’eft la feule conféquence. raifonnable qu’on en puiffe. 
tirerparce qu’il leur étoit auffi facile de . l’employer dans, 
la première difpofition que dans les autres, parce qu’on ne. 
peut pas fuppofèr que les magiftrats , chargés de la réforma­
tion de la coutume du Nivernois, fuffent des ignorons qui/ 
n’entendoient pas ce qu’ils écrivoient. L’obfervation dufieur; 
de. Montifault ne peut fervir qu’à détruite fou incroyable 
fyftême..
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En fécond lieu , on trouve dans la coutume la raîfon pour 
laquelle les rédaéteurs ont employé le mot défunt > dans 
l’article 13 & dans deux difpofitions de l’article 1 4 : dans 
l’article 13, ils écabliffent le droit de repréfentation en col­
latérale ; ils le bornent , comme la loi romaine, aux enfans 
des freres du défunt : ils ont donc dû nécefîairement em­
ployer le mot défunt, parce que c’étoit le feul qui pût faire 
connoître clairement leur intention. 11 en eft de même des 
deux difpofitions de l’article 14 } dont abufè le fieur de 
Montifault : elles reftreignent, aux degrés de repréfentation, 
la forclufion qui étoit illimitée dans l’ancienne coutume. La 
repréfentation a lieu jufqu’àux enfans des freres du défunt t 
les rédacteurs ont donc encore dû fe fervir du mot défunt.

Mais il n’en eft pas de même de la première difpofition 
de farticle 14. Les rédacteurs pouvoient fans doute fixer , 
à la fuceffion d’un frere ou d’une fœur , la forclufion établie 
en faveur du frere contr.e la fœur ; itapouvoient auffi vouloir 
quelle eût lieu dans la fiicceffion d’un oncle où d’une tante. 
Comme ils étoient entièrement libres, il faut voir ce qu’ils 
ont dit, pour favoir ce qu’ils ont voulu ; or ils ont dit, 
en termes généraux , abfolus : En fuccejjton collatérale , le 
frere forclot fa fœur. Il faut en conclure qu’ils ont voulu que 
la fœur fût exclufe par le frere, dans les fucceffions colla­
térales en général, dans la fiicceffion d’un oncle qui eft une 
fucceffion collatérale, Comme dans celle d’un frere. Us n’ont 
pas dit, en fiicceffion collatérale , le frere du défunt forclot 
fa fœur 5. c’eft qu’ils n’ont pas voulu que la forclufion établie 
en faveur du frere contre fa fœur > fût bornée à la fuccef­
fion d’un frété ; car 9 s’ils avoient eu cette intention 
îfr auroient fait une difpofition inintelligible & ridicule <



ns inintelligible, parce que ces mots, en fucceffion collatérale;,
7S le frere forclot fa fœur, n’ont jamais voulu dire 9 en fuc-

_ ceflion de frere ou de fœur feulement , le frere forclot fa
s fœur : ridicule, parce qu’il feroit inconcevable qu’un neveu

eût le droit d’exclure fa tante, plus proche que lui d’un 
degré du défunt, & n’eût pas le droit d’exclure fa fœur 
qui eft en pareil degré. G’eft ainfi que l’on s’égare,quand 
on ne prend pour guide que fon propre intérêt : c’eft ainfi 
que l’on marche d’erreurs en erreurs, quand on abandonne 
le flambeau de la loi, pour le livrer à Fefprit de fyflême.

Enfin , fi le texte de la première difpofition de l’article i 
droit obfcur, fon vrai fens feroit expliqué par les autres dif- 
pofitions du même article, qui difentque lesenfansde la fœur 

- font exclus par leurs coufins ou coufines defcendans du 
frere , & par conféquent par les confines, dans le cas 
feulement où il n’y a pas de coufins : il feroit expliqué 
par l’article 16, qui dit en termes formels , que les femelles’ 

9 ne fuccedent qu’à défaut des mâles t il feroit expliqué par 
le rapprochement de la nouvelle Coutume & d'é l’ancienne. 
On voit que l’ancienne admettoit la forclufion dans tous^ 
les cas-, & que la nouvelle l’a reflreinte aux degrés de repré- 
fentation, en laiffant fubfifler dans ces degrés le droit qui 

H étoit accordé par l’ancienne à tous les mâles indéfiniment.
Enfin,fi le texte de la première difpofition était obfcur, 
il feroit aflez. expliqué par la maniéré dont il a été inter­
prété & exécuté dans tous les tetns. Suprema legum interpres 
canfuetudo. Il faut donc écarter tous les raifonnemens du 
fieur de Montifault.

Les autorités qu’il appelle à fon fecours n’ont pas plus 
de. poids* Il produit un aéte de notoriété , ■ donné par les
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officiers du bailliage de Nevers, le 18 décembre 1779; maïs 
il eft étranger à notre queftion. Il attefte feulement que la 
forclufion n’a lieu que dans les degrés de repréfentation , & 
il ne les a pas empêchés , quand la queftion s’eft préfentée & 
la derniere fois, en 1784., de juger que la fœur étcîit ex- 
clufe, par fon frere, de la fucceffion de fon oncle.

Le fieur de Montifault .produit une -confultation du 28 
août , qui paroît fignée de Me. Gentil, avocat de 
Nevers. Ce prétendu avocat eft inconnu , fa fignature ne 
l’eft pas moins une pareille autorité ne mérite pas une 
plus ample réfutation.

Le fieur de Montifault produit encore plufieurs fentences 
du bailliage de Nevers , & plufieurs arrêts qui ont jugé que * 
dans la coutume du Nivernois , la forclusion n’avoit pas 
lieu hors des degrés de repréfentatipn. Nous croyons, avec 
le fieur de Montifault, que ce principe eft vrai ; mais nous 
,ne voyons pas comment on peut l’appliquer à notre efpece.

Enfin le fieur de Montifault nous oppofe une fentence du 
bailliage de Saint Pierre-le-Moutjer , qu’il date du 22 
décembre 1684* » ÆC qui a jugé , dit-il, que dans la 
fucceffion d’une tante , les neveux 6c nieces, frétés & fceurs 
Æntr’eux , dévoient fucçéder conjointement.

Le peu de précifion avec laquelle cette fentence eft rap­
portée , ne nous a pas permis de la découvrir : ainfi on doit 
la rejetter de la .caufe. Il y a lieu de croire qu’elle n’a pas 
plus de rapport à notre queftion que tous les autres jugemens 

,qu’on a cités. Le teftament qui donne lieu à la conteftatiop, 
fournit > fur ce point, la préemption la plus forte. Le fieur 
de Faye rappelle fes nieces à fa fucceffion , nonobftant la 
forclufion ; jl reconnoifibit par conféquent que la forclufion 

avoit



^avoit lieu dans la fuceffion d’un oncle ; & la place qu’i 
occupoit ne permet pas de douter que fon opinion ne fut 
celle de fon fiége.

Mais quand la fentence de 1684. exifteroic j elle prou- 
veroit que les juges de Saint-Pierre-le-Moutier fe font trom­
pés : on ne pourroit jamais la mettre en parallèle avec cette 
foule de décifions refpeétables qui ont maintenu, dans tous 
les tems, l’ufage de la province ; & il faut encore écarter 
une autorité auffi foible , dans les circonftances où nous nous 
trouvons. >

C’eft donc un point démontré -, & par le texte de l’article 
I4 du chapitre 34 de la coutume de Nivernois , & par 
l’ufage le plus confiant, & par l’opinion de tous les jurif- 
confultes, & par la jurifprudence la plus uniforme, que, 
dans cette province , le frere exclut fa fœur j foie de la fuc- 
ceffion d’un frere ou d’une fœur , foit de la fucceffion d un 
oncle ou d’une tante.

Ainfi , quand un oncle laifle des neveux & des nieces, 
freres & fœurs entr’eux , les nieces font étrangères à la 
fucceffion ; elles n’ont pas plus de droit que ceux qui ne 
font pas parens du défunt. Le teftateur ne peut leur léguer 
que les mêmes biens dont la coutume,lui permet de difpofer 
en faveur des étrangers. Mais l’article 1er du chapitre 33 * 
réferve à l’héritier les quatre quints des propres. Les fieurs 
de Tamnay & de Montviel, feuls héritiers de la moitié de 
la terre de Faye, doivent par conféquent en avoir les quatre 
cinquièmes. Leur oncle ne pouvoir difpofer que d’un cin­
quième de cette moitié ; il a difpofé de deux cinquièmes : 
il eft évident que fon teftament doit être réduit à un cin­
quième , dont la coutume permet feulement de difpofer.
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La demoifelle d’Avrilly a le même intérêt que le fleur dé 
Montifault ; il femble qu’ils auroient dû avoir une défenfe 
commune t cette forme naturelle auroit évité des longueurs 
& des frais. Ils ont penfé autrement ; ils ont adopté chacun 
un fyftême particulier. Le fleur de Montifault a traité le 
fond de la queftion ; nous avons difeuté fes moyens. La 
demoifelle d’Avrilly n’en parle pas î elle a cru qu’il feroit 
moins pénible d’écarter fes frere$,en leur oppofant une fin 
de non-recevoir qui a été adoptée par les premiers juges , 
avant que les fleurs de Tamnay •& de Montviel euflèns 
obtenu des lettres de refeifion. Elle prétend qu’ils font non- 
recevables à attaquer le teflament de leur oncle j fous lé 
prétexte qu’ils l’ont exécuté, en donnant des quittances dans 
lefquelles il n’efl pas quefiion de ce teflament : voici l’extrait 
de fes moyens.

La loi qui nomme l’héritier, qui détermine la nature & 
lia quotité des biens qu’on ne peut lui enlever, n’efl faite 
que pour lui : il peut en réclamer l’exécution ; mais il eft: 
le maître de renoncer aux avantages qu’elle lui accorde.. 
Potefl quifque juri fua renuntiare. Il efl le maître de eon- 
fentir à l’exécution du teflament qui le dépouille d’une partie 
des biens que la coutume lui déféroit j & quand il a donné 
ce confentement, il ne peut plus revenir fur fes pas : elle 
cite plufleurs loix du digefte & du code, qui établiffentj 
ce principe. Illud eft notiftïmum, dit la loi ïo, ff. de inofE 
teftam. Eum qui legatum perseperit non rectè de inofficiofo 
teftamento dlchiruwu La loi aj ajoute : Si haréditaient ab< 
hxcredlbus inftitutis exhœredaù etnerunt, vtfZ res fingula* 
feientes eos hceredei ejfte y velconduxerunt preedia aliudve quid 
ftmiit Juerunt vd jolverunt hapedi quod teftatori debebafo*
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fe judicium defimcli .agnofcere videnturü a quereba excluduntur,
è La loi 8. cod. s’exprime ainfi : autem .agnovit judiciu.
s defuncli eo quod dcbitum patemum pro JuRreditaria parte
l . p crjblvit tvel alto légitima modo fatisJ'ccj.t^ etiamji minus

quant ei debebatur reliclum efî, Ji is major viginti-quinque 
annis eji accujare ut inojficiofam voluntatem patris quant pro- 
baxittnonpotejl. La loi 3 J , $. 3 , ajoute : Qua omnis fun&io 
Juas.radiées extendat non folùmad JUiumvel filiam 3Jèd etiam 
ad omnes perjbnas quee de inqfficiojb querelam contra mor^ 
tuorum ultima ejogia pojjunt movere.

Plufieurs autres loix contiennent les mêmes difpofitions.
Le Brun , traité des fucceffions, dit qu’il eftime qu’un 

pere ayant légué quelque choie à fon fils 9 à la charge de 
ne pouvoir demander davantage, même pour là légitime, & 
le fils ayant accepté le legs, il n eft pas recevable à demander 
le paiement de fa légitime, pourvu qu’il fût majeur loti 
de cette acceptation de legs.

Ricard 1 traité des donations ; Brodeau , fur Louet, êc 
cous les autres auteurs ont adopté cette opinion , qui a été 
confacrée par un grand nombre d’arrêts.

Or,fuivant la demoifelle d’Avrilly, fes freres ont con- 
fenti à l’exécution du teftament du fieur de Raye. Ils font 
par conféquent non-recevables à l’attaquer aujourd’hui,

Les principes établis par la demoifelle d’Avrilly font 
vrais; mais elle en abufe, & en tire defauffes conféquences. 
La loi io, ff* de inoff. tejlam. veut que celui qui a perçu le 
legs qui lui a été fait par le teftateur, ne puilfe plus fe 
plaindre du teûament. La loi dit , que ceux qui font 
exhérédés , qui ont acheté la totalité ou une partie de 
l’hérédité 9 ne peuvent plus attaquer la volonté du défunt*
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s’ils fa voient qu’ils étoient héritiers lorfqu’iîs ont fait ces a&esi 
la loi 8 au code s’exprime de la même maniéré.

Ce n’eft donc pas aflez d’avoir accepté un legs, ce n’eft 
pas allez d avoir touche des revenus d’une fucceflion , pour 
n’avoir plus le droit d’attaquer un teftament j il faut que 
1 on ait fu que 1 on étoit héritier j il faut que l’on ait fu qu’il 
exiftoit un teftament, parce qu’on ne peut oppofer à per* 
fonne un ade qui n’a pour bafe que l’erreur j parce qu’un, 
confentement, pour être valable, doit être émané d’une 
volonté libre, & quon ne peut avoir de volonté lorfqu’on 
ne connoit pas l’aéte que l’on femble avoir exécuté.

Ces principes font diélés par la raifon , ils font écrits dans 
nos loix , ils le font dans celles que nous oppofe la demoi* 
fèlle d Avrillÿ ; ils ont 'une application direde à la caufe.

Le fieur Salonnier de Faye décédé. Le fieur abbé de Faye; 
fon frere, curateur de fes neveux & nieces, régit feul les 
biens, de la fucceffion, qui eft reftée indivife jufqu’à fa morr. 
Il ne leur parlé pas du teftament, qu’ils- n’ônt connu qu’au 
moment où il leur a été oppofé par leurs fœurs. Il fixe leur 
portion dans les revenus de la terre de Faye. Ils- jouiffenc 
eh confequence fur la parole de leur oncle, fans avoir 
Jamais connu le teftament du fieur de Faye j ils donnent 
des quittances dans lelquelles ils difent : fai reçu là portion * 
h cinquième qui m’appartient'^ mais dans aucun ade ils n’ont 
pris le titré de légataires , dans aucun ils n’ont parlé du 
teftament dü-fieur de Faye ; jamais ils n’ont confenti à fon 
exécution , ni diredement, ni indiredement; jamais ils n’ont 
demandé la délivrance de leur legs. Pour jouir de la fuccef* 
fion du fieur de Faye, ils n’avoient befoin d’aucun autre 
titre que dé celuiqui leur étoit déféré par la loi, que du



titre d’héritier :*c’eft le feul qu’ils aient connu , le feul en 
vertu duquel ils ont joui des revenus de la terre de Faye» 
Si les portions de revenu qu’ils ont touchées fe trouvent 
les mêmes que celles qui leur avoient été léguées 9 c’eft 
que le fieur Abbé de Faye, qui étoit leur curateur, qui a 
feul adminiftré la fucceflion de fon frere, l’avoit ainfi 
réglé, fans leur donner la plus légère connoifîance de leurs' 
droits.

Quand les lïeurs deTamnay & de Montvîeî auroientetd 
majeurs au moment du décès du fieur de Faye , pourroit-on 
leur oppofer comme une fin de non-recevoir, dès aêles 
qui n’ont pour bafe que l’erreur f Pourroit-on faire regarder 
comme un conferrtement à l’exécution des volontés du fieur 
de Faye, des quittances qu’ils ont données lans connoitre 
fon teftament ? La loi répond à ces queftions : Tous les 
aétes' qui ont l’erreur pour unique caufe , ne peuvent pas 
préjudicier à ceux qui les ont faits : pour donner un con- 
fentement valable , il faut agir avec une volonté libre ; il 
faut néceffairement cohnoître les aétes dont on confent l’exé­
cution : fcientes eos haredes ejje.

Or, les fleurs de Tamnay & de Montviel n’ont pas connu 
le teftament du fieur de Faye ; ils n’ont donc jamais pu 
confentir valablement à fon exécution , & l’on ne peut pas 
leur oppofer, comme un acquiefcement à ce teftament, des 
quittances dans lefquelles il n’en eft pas parlé 3 des quittances 
qu’ils ont pu donner à un autre titre qu’a celui de légataires t 
& qu’ils ont réellement données à titre d’héritiers i feul titre 
qu’ils connoiflbient & que la loi leur déféroit.

Il eft donc prouvé que jamais ils n’ont donné de confen- 
|ement j que jamais ils n’ont acquiefcé au teftament du fleur



30
de Paye ; qu’ils peuvent encore aujourd'hui demander qu’il 
Toit -réduit ïuivant les difpofitions de la coutume, ôc qu’on 
leur adjuge les quatre cinquièmes des propres.

La cour a adopté ces principes dans une circonftance 
bien moins favorable. Le fieur Bourgier, chanoine de Tan- 
nay / décédé ; il laifle un neveu & des nieces , frere & 
fœurs entre eux. La fucceffion étoit ouverte dans la cou­
tume de Nivernois , comme celle du fieur de Faye. Le 
fieur Bourgier, neveu du défunt, ignoroit qu’il avoit, fui- 
vant la coutume, le droit de forclore fes fœurs. Il partage 
avec elles Je mobilier , & nomme des experts pour eftimer 
les immeubles. Le fieur Bourgier étoit majeur ; l’ade qu’il 
avoit fait fembloit être une renonciation précife au bénéfice 
de la loi. Il apprend qu’il a le droit d’exclure fes fœurs : il 
interrompt les opérations du partage, il prétend qu’il doit avoir 
la fucceffion entière. Ses ïceurs le loutiennent non-recevables, 
parce qu’il a pu renoncer à fon droit, parce qu’il l’a fait 
en confentant à un partage égal. Cependant, par arrêt du 
«y Janvier 1780, rendu en la fécondé chambre des enquêtes, 
confùlds claffîbus , il a été envoyé en poffeffion de la tota­
lité de la fucceffion , malgré le consentement qu’il avoir 
donné. Cet arrêt que nous avons déjà cité eft d’autant plus 
important, qu’il a été rendu après l’examen le plus appro­
fondi , & qu’il juge en même rems les deux queftions que 
nous difcutons.

Ainfi , quand on fuppoferoit que les fieurs de Tamnay 
& de TÆontviel auroient été majeurs au moment du décès 
du fieur de Faye,les juges du bailliage de INevers auroient 
dûrejetter la fin de non-recevoir qu’on leur oppofoit, parce 
quelle.nétoit fondée .que.fur un acquiefcement imaginaire^



P 
parce qu’ils ne pou voient pas confentir à l'exécution d’un 
ade qu’ils ne connoiflbient pas.

Mais ils fe trouvent dans des circonftances bien plus favo­
rables encore. Nous pourrions fuppofer qu’ils ont connu 
le teftament du fieur de Faye, qu’ils ont confenti formel­
lement à ion exécution, qu’ils ont pris la qualité, de léga­
taires & accepté la délivrance de leur legs , fàns "qu’ils 
euflent à craindre les fuites ‘de ce confentement. Pour 
prouver cette propofîtion, nous allons encore avoir recours 
aux loix citées par la demoifelle d’Avrilly.

Elles difent qu'on ne peut plus attaquer un teftament 
lorfqu’on a reconnu la volonté du défunt. Mais elles n’ont 
lieu que contre les majeurs : un confentement donné par 
un mineur à l’exécution d’un teftament, ne peut pas lui 
être oppofé : Si is major viginti-quinque annis accufare ut 
inofficiofani voluntatem patris quam probavit , non potefi» Le 
Brun dit de même, que le fils qui a accepté un legs pure­
ment & Amplement, ne peut plus demander le fupplément 
de fa légitime , pourvu qu’il fût majeur lorfqu’il a accepté 
le legs. Il faut donc que celui qui a accepté un legs, qui 
a confenti à l’exécution d’un teftament, foit majeur, pour 
qu’on puiffe lui oppofer le confentement qu’il a donné. S’il 
eft mineur, il peut faire anéantir ce confentement ; de 
même, qu’il peut faire refcinder tous-les afles qui lui font 
préjudiciables.

Or, le fleur de Tamnay & le fieur de Montviel étoient 
mineurs lorfque le fieur de Faye eft décédé ; ils étoient 
mineurs lorfque leur curateur a confenti pour eux que leurs, 
fœurs perçuflent chacune un cinquième des revenus dans la 
moitié de la terre de Faye. On ne peut donc pas leur op* -
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pofer un acquiescement qui n’eft fatal & Sans retour que 
contre ceux qui font majeurs au moment où ils le donnent» 
Ainfi, en fuppofant que les premiers juges euffent eu raifon 
de fe Jaiffer entraîner par le prétendu acquiefcement des 
fieurs de Tamnay & de Montviel 3 les lettres de refcifion 
qu’ils ont obtenues depuis l’appel t doivent être néceffaire- 
ment entérinées. : 1 ‘ •

Mais je n’argumente pas , dit la demoifelle d’Avrilly, 
des quittances & du confentement donnés pendant la mi­
norité ; je n’argumente que des quittances données pendant 
la majorité : ce font des aétes ifolés, des ratifications contre 
lefquels il n’eft pas permis de fe pourvoir.

N’eft-il pas évident, au contraire , que la jouiflance des. 
fleurs de Tamnay & de Montviel t continuée pendant leur 
majorité , ne feroit qu’une fuite, qu’une conféqucnce, qu’une 
exécution néceffaire du confentement qu’ils auroient donné 
pendant leur minorité ; & comme la loi qui veille aux in­
térêts des mineurs, annulle tous les ades préjudiciables qu’ils 
ont paffés, elle annulle en même tems tout ce qui en eft la 
fuite. Si l’on pouvoit admettre d’autres principes ; fi l’on pré­
voit penfer que la jouiflance d’un legs, d’une fucceflion n’eft 
pas une fuite, une conféquence néceffaire de l’acceptation 
qui en a été faite , il fau droit déchirer l’ordonnance qui 
accorde aux mineurs dix années i à compter du Jour de leur 
majorité, pour fe pourvoir contre les ades qu’ils ont paffés.

Suppofons une rente conftituée par un mineur. Dans les 
premières années de fa majorité, il paie les arrérages. Ces 
,paiemens, dans le fyftême de la demoifelle d’Avrilly fe- 
roient des ades ifolés,des approbations ; & fi le mineur léfé 
fie formoit pas fa demande en reftitution dans la première 

année



année de fa majorité, il feroit non-rècevable ; cependant la 
loi lui accorde dix ans pour fe pourvoir. Cette grâce ne 
pçut pas être illufoire, & elle le feroit, fi l’exécution du 
contrat n’en étoit pas regardée comme la fuite néceffaire.

Il en eft de même de tous les autres aétes que peut faire 
un mineur. Il accepte une fucceflion. Dans les dix pre­
mières années de fa majorité, il paie des dettes, il reçoit 
les revenus des biens. Ces ades font une fuite néceffaire de 
l’acceptation , & ne peuvent pas l’empêcher de fe faire refti- 
tuer pendant le tems que la loi lui accorde.

Ces différentes efpeces font parfaitement femblables à 
celle de la caufe. Si on regarde la jouiffance des fleurs de 
Tamnay & de Montviel t comme un [confentement à l’exé­
cution d’un teftament qu’ils ne connoiffoient pas , cette 
jouiffance a commencé pendant la minorité ; c’eft pendant 
la minorité que l’acquiefeement a été confbmmé. Ils ont 
eu dix années 3 à compter de leur majorité, pour fe faire 
refîituer contre ce prétendu confentement; & les a&es de 
jouiffances qu’ils ont faits pendant cet intervalle, ne pour- 
roient pas leur être oppofés fans détruire l’ordonnance faite 
en faveur des mineurs.

Ces principes font établis par la loi j , jf. de min. §. Scio, 
Il eft ainfi conçu : Scia etiam illud aliquando incidijjè. 
fylinor vigintt-quinque annis mifcuerat fe patemx. hœreditati, 
majorque faclus exegerat aliquid à debltoribùs patefnis , mox 
defderabat reflitui in integrum quo magis abflineret paterna. 
hæreditate. Contradicebatur ei quafi major faclus comprobajfet 
quod minori fibi placuerit. Putavïmus tdmen reftltuendum in 
integrum initia infpeclo.

Mornac , fur cè paragraphe, dit : Siaclus qui cum minore
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actumefl, traclum habeat perfecHonemquehaur'iataheoquoi 
Majore eo facilum eft^ refiituitur in integrum initio infpecla.

Lacombe a établi les mêmes principes. Lorfque ce qui 
eft fait en majorité r dit-il s n’eft qu’une fuite & une confé- 
quence de ce qui a été fait en minorité, il y a lieu à là; 
reftitution 9 initia infpeclo.

Enfin, l’ordonnance accorde aux mineurs dix années, à 
compter du jour de leur majorité, pour fe faire reftituer 
contre les a&es qu’ils„ont paftés, &on ne peut pas fuppofèr,, 
comme nous l’avons déjà dit, que pendant cet intervalle 
ils ne jouiffent pas des revenus d’une fucceffion qu’ils ont 
acceptée, ou du lot qui leur eft échu par un partage^.

Les auteurs du Journal du Palais obfervent qu’il faut bien 
faire différence entre un a£te qui eft commencé en minorité, 
& qui ne. reçoit fa perfe&ion qu’en majorité , & celui qui 
eft accompli & parfait,durant la minorité j il n’y a pas lieu, 
difent-ils , à la reftitution contre lé premier. Mais il n’en 
eft pas de même d’une adition d’hérédité laquelle a été 
accomplie par un tuteur dont le fait eft celui de fon 
pupille.. Car il ejl certain que quand le pupille 9 devenu, 
majtur, aurait fait deux cents actes dl héritier pendant les dix 
années de fa majorité , il en ferait reflttué, parce que ces 
actes ne? feraient- confédérés que comme la fuite du premier, 
L’arrétifte ajoute que ce ne doârine a été confirmée par les 
arrêts , & que Peleus en rapporte un dans fes queftions»

Cette differtation, eft faite à l’occafion d’une conteftation 
femblable; Voici comment la queftion eff pofée « Si un,. 
» mineur, ayant accepté, fous l’autorité du tuteur, la fuccef» 
* fion de fon pere, & enfukedevenu majeur payant donné, 
». en qpalùéiÂ'hérùitr^^t^Q du rembowrfement d’une.
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* charge d’élu fupprimée, qui étoit un des effets de la 
* fucceflion, peut être reftitué contre cette quittance , & 
» s’il eft recevable à renoncer à l’hérédité paternelle. »,

On voit que cette efpece ne différé en rien de la nôtre , 
ou plutôt qu’elle eft beaucoup moins favorable , puifque le 
mineur, devenu majeur , avoir pris la qualité d’héritier, & 
que jamais les (leurs deTamnay & de Montviel n’ont pris la 
qualité de légataires. Cependant, par arrêt de la cour des 
aides, du premier mars 1673 , les lettres de refcifion ont 
été entérinées.

La même queftion a été jugée en la cour, de la même 
maniéré, par arrêt du 16 février 1672; & au grand confeil, 
par arrêt du 16. décembre 1780. Ces trois arrêts font rap­
portés dans le Journal du Palais.

La jurifprudence eft donc uniforme dans tous les tribu­
naux : c’eft le commencement qu’il faut confidérer. Quand 
un mineur a accepté une fucceflion ou un legs il y a dix 
ans> à compter du jour de fa majorité , pour fe faire refti- 
tuer , les aétes qu’il fait pendant ces dix années, foit en 
qualité d’héritier , foit en qualité de légataire, ne peuvent 
lui être oppofés, parce qu’ils ne font qu’une fuite, qu’une 
conféquence d’un a&e nul dans fon principe ; parce que la 
loi feroit illufoire, & n’auroit jamais d’application , fi l’on 
pouvoir penfer autrement. En fuppofant donc que les fleurs 
de Tamnay & de Montviel euffent accepté formellement 
pendant leur minorité le legs qui leur a été fait par leur 
oncle, tous les aétes faits pendant les dix années dejeut 
majorité, & relatifs à cette acceptation, ne pourraient pas 
empêcher leur reftitution ; mais il faut revenir à la vérité. 
Jamais ils n’ont connu le teftament de leur oncle ; jamais
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ils n’ont confënti à fbn exécution ; jamais ils n’bnt pris 
la qualité de légataires , ni pendant leur minorité , ni 
pendant leur majorité : les quittances qu’on leur oppofô 
ne contiennent aucune approbation ; elles prouvent feu-; 
lement qu’ils ont joui fuivant la volonté de leur curateur > 
fans examen, & en attendant le partage qui devoit fixer 
leurs droits. Ils n’auroient donc pas même befoin de 
lettres de refcifion. Dans tous les cas, foit que l’on con- 
fidere les aêtes de leur curateur comme un acquiefcement / 
foit que l’on confidere leur jouiflance comme uniquement 
fondée fur l’erreur, celles qu’ils ont obtenues doivent être 
entérinées, ainfi que l’ont jugé les quatre arrêts que nous 
avons rapportés.

En vain, la demoifelle d’Avrilîy & le fieur de Montifaulc 
difent-ils que les fiéurs de Tamnay & de Montviel dévoient 
au moins leur offrir tous les meubles, acquêts , les héri­
tages bordeliers ; le fieur de Faye a voulu que la moitié 
de fa fucceffion fût partagée également entre fes trois neveux 
& fes deux nieces. Cette difpofition peut être exécutée à 
Fégard des meubles, s?il s’en trouve , des acquêts & des 
héritages bordeliers. Les fleurs de Tamnay & de Montviel 
ont toujours confènri quelles en priflent chacune un cln* 
quieme. A l’égard des propres , la difpofition doit être 
réduite, & il n’éft point dû de dédommagement fur les 
meubles & acquêts. La cour l’a ainfi jugé par trois arrêts 
célébrés ; l’un du i y juin 1673 , rapporté dans le Journal 
du Palais , & rendu à l’occafion du teftament de M. l’abbé 
de Benoife ; le fécond, du z mars 1734} rendu à l’occafion 
du teftament de M. Titon , ancien procureur du Roi an 
bureau de la ville ; & le troifieme2 rendu le 9 mai 174^^
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an rapport de M. l’abbé Langlois, en faveur du marquis 
de Vignacourt.

Les juges du bailliage de Nevers font donc tombés dans - 
l’erreur, en adjugeant à la dame de Montifauk & à la de- 
moifelle d’Avriily, chacune un cinquième dans la moitié de 
la terre de Faye, fous le prétexte que le teftament du fieur 
de Faye avoit été exécuté.

Leur fentence renferme encore plufieurs autres irrégula­
rités relatives à la même fucceflion.

Il s’agit, dans la conteftation , du partage d’une terre. 
En matière de partage , la première chofe qu’il faut favoir, 
c’eft fi les biens font partageables, ou s’ils ne le font pas £ 
dans le dernier cas, ils doivent être licites , & le jugement 
doit l’ordonner. Ces principes font fondés fur la raifon & 
fur les difpofitions de nos loix, qui veu’ent que perfonne 
ne puifle être forcé à relier dans l’indivifion.-

Les fleurs de Tamnay & de Montviel avoient demandé 
en caufe principale , que les experts qui procéderoient à la 
vifite & eftimation de la terre de Faye , fuflent tenus de 
déclarer fi elle pouvoir être partagée ou non ; & que fi 
elle ne pouvoir pas l’être commodément pour l’intérêt de 
toutes les parties, il fut ordonné qu’elle feroit licitée. Le 
bailliage de Nevers a rejetté cette demande.

La dame de Montifauk & la demoilelle d’Avriily, avoient 
conclu à ce que les fieurs de Tamnay & de Montviel 
fuffent condamnés à remettre entre les mains des experts 
tous les titres de la fucceflion du fieur de Faye , 6c à 
repréfenter tout le mobilier qui s’eft trouvé après fon décès;

Les fieurs de Tamnay 6c de Montviel étoient mineurs 
lorfque le fieur de Faye eft. décédé : ils font toujours reliés

S
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dans rindivifion ; ils ifont jamais eu entre les mains aucuns 
des titres de la fucceffion ; ils font dépofés dans l’étude 
d un notaire , à Ne vers. Le fleur de Montifault & la demoi- 
felle d’Avrilly le favent : les uns ne font pas tenus plus que 
les autres à les repréfenter ; cependant les fleurs de Tamnay 
& de Montviel font féuls condamnés.

A l’égard des meubles, ils ont été remis au fleur de 
Baudreuil, exécuteur teftamentaire, & au fleur abbé de 
Jaye, qui les ont employés à l’acquittement des legs par­
ticuliers faits par Le teftateur.

Une des claufes du teftament du fleur abbé de Faye, 
porte qu’il reconnoît avoir difpofé en entier du mobilier & 
des dettes actives dépendantes de la fucceffion du fleur 
Sallonniér de Faye , fon frere j en conféquence, il décharge 
le fleur Vyau de Baudreuil de toute reddition de compte 
d’exécution teftamentaire. Il ajoute qu’il y a eu un déficit 
de xoo liv. fur le legs fait aux pauvres de Saint-Pierre-le- 
Moutier, qu’il veut être remifes au fleur de Baudreuil, fur 
les mémoires qu’il préfentera.

Après la mort du fleur de Faye, chanoine de Ne vers, 
le fleur de Montifault & la demoifelle d’Avrilly ont pris 
Connoiffance de fon teftament 'a 6c ont confenti qu’il fût 
exécuté félon fa forme & teneur ï ils connoiffoient par conr 
féquent l’emploi qui avoir été fait des meubles du fleur de 
paye ; ils favoient qu’au jour du décès de l’abbé de Faye, 
il n’en exiftoit aucun ; qu’ils n’avoient pas même été fuffifans 
pour payer les legs particuliers* Ces réflexions Amples êc 
décifivès aqroient dû faire réjetter leur demande.

JLes juges de Nevers ont penfé autrement : ils ont con-: 
4amné lés fleurs de Tamnay & dé Monviel à repréfenter
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fout le mobilier dépendant de la fucceflion du fféur de 
Faye. Expofer une pareille difpofition, c’eft offrir en même' 
tems les moyens qui doivent la faire détruire. La fentençe 
du bailliage de Nevers doit donc être infirmée dans toutes 
les difpofitions qui font relatives à la fucceflion du fleur de 
Faye, procureur du roi au bailliage de Saint-Pierre-le-r 
Moutier.

SECONDE PARTIE.

Quejlions relatives à la moitié de la terre de Faye , qui fait? 
partie de la fuccejjion du fleur de Faye, Chanoine de- 
2Ÿever&,

La terre de Faye s’eft trouvée en entier dans la fuc- 
cefliou du fleur de Faye. La moitié a appartenu au fîèur de 
Faye, chanoine de Nevers fon frere ; & l’autre moitié 
aux fleurs de Tamnay & de Montviel , comme héritiers^ 
des quatre cinquièmes; à la demoifelle d’Avrilly & à la dame 
de Montifault , comme légataires de chacune, un dixième 
dans cette moitié. Tous ont joui en commun : le fleur abbé 
de Faye , propriétaire d’une moitié indivifè eft décédé ; il 
a fait un teflament, par lequel il nomme la dame de Monti- 
fàult & la demoifelle d’Avrilly légataires univerfelles pour 
un quart de fès meubles , acquêts, conquêts & héritages 
bordeliers. Les fleurs de Tamnay & de Montviel font fes,> 
feuls héritiers des propres , ôc, par conféquent, de la moitié 
dé la terre de Faye , qui fait partie de fa fucceflion.

Après le décès de l’abbé de Faye ,1e fleur de Montifault 
& la demoifelle.d’Avrilly ont paru à la reconnoiffance & à 
h levée des fcel|és;:ils ont pris dans ces a&es la qualité
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légataires. Ils ont paru à l’inventaire dans lequel ils ont àufli 
pris la qualité de légataires. A la féance du 5 Mai 1780 , ils 
ont déclaré qu’après avoir pris connoiffance du teftament , 
ils confentoient qu’il fût exécuté félon fa forme & teneur. 
Le rieur de Montviel. tant en fon nom que comme fondé 
delà procuration du rieur de Tamnay, a confenti la déli­
vrance du legs. Le rieur de Montifault & la demoifelle 
d’Avrilly , pour rendre ce confentement invariable , fe font 
réfervé d’obtenir une fçntence qui leur en donneroit a£te.

Ils ont été plus loin ; ils ont exécuté le teftament de 
l’abbé de Paye ; ils ont partagé l’argenterie & les meubles, 
ainfi qu’on le voit danà l’inventaire à la féance du 13 Mai. 
Ils fe font emparés de tous les acquêts, de tous les héritages 
bordeliers,. De leur côté^les rieurs de Tamnay & de Mont­
viel font entrés en pofleflion de tous les propres ; ils en ont 
joui fans trouble ; ils ont même joui des revenus de la 
moitié de la terre.de Faye, &, ils n'ont éprouvé aucune 
eontradidion.

Depuis ce tems la demoifelle d’Avrilly a reconnu dans 
deux requêtes du 6 Mars & du 18 Décembre 1783 , qu'elle 
h’étoit que légataire de l’abbé de Faye ; elle a conclu à l’exé- 
eution de' fon teftament, & les rieurs de Tamnay & de 
Montviel en ont demandé ade. Ainfi le contrat judiciaire 
eft formé. Enfin, par arrêt du 10 Juillet 1784, la cour a 
ordonné que le teftament du rieur Salonnier de Faye , cha­
noine de Ne vers feroit exécuté félon fa forme & teneur. 
En conféquence , elle a condamné la demoifelle d’Avrilly;, 
folidairement avec les rieur & dame de Montifault, à payer 
annuellement a la veuve Berthelot, la rente viagère de cent 
plaquante livres, que l’abb.é de Faye lui a léguée, à prendre

fur
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ïbr Te legs univerfel. Cet arrêt a été exécuté /fans réferve > 
par le fleur dé Montifault & par la demoifelle d’Avrilly : 
c’eft une nouvelle approbation du teftament de l’abbé de 
Faye.

Ainfi, en confultant l’article 14 dü titre 34 de la cou­
tume de Nivernois , dont nous avons expliqué le Cens dans 
la première partie, le fleur de Montifault & la demoifelle 
d’Avrilly font exclus , par leurs freres } de la fucceflion de 
l'abbé de Faye, leur oncle. Quand ils feroient héritiers fui- 
vant la coutume, leur fort ne feroit pas moins irrévocable­
ment fixé. Ils ont confenti, dans un aéle authentique, à l’exé­
cution de fon teftament f ils ont reçu leur legs ; ils ont par­
tagé les biens qui en font partie : ils ont été condamnés comme 
légataires , & ont exécuté fans réferve l’arrêt qui les a con­
damnés. Tout eft donc terminé fans retour ; ils font léga­
taires jils ;ie feront jamais que légataires de l’abbé de Faye; 
ils ne pourront jamais exiger que les biens qui font partie 
de leur legs.

Il eft vrai que le fleur de Montifault a pris des lettres de 
réfcifion contre l’acquiefcement qu’il a donné à l’exécution 
du teftament de l’abbé de Faye ; mais d’abord il ne s’eft pas 
pourvu contre l’arrêt qui l’a condamné comme légataire , ni 
contre le nouvel acquiefcement qui refaite de l’exécution 
volontaire de cet arrêt | , par conféquent, ce feroit en 
vain qu’il parviendroit à détruire fon premier confentement, 
' En fécond lieu , le fleur de Montifault connoifîbit bien 
le teftament de l’abbé de Faye lorfqu’il en a demandé l’exé­
cution. L’inventaire prouve qu’il l’avoit lu î il ne niera pas 
qu’il ne fut en pleine majorité ; car il eft âgé de plus de 
feixante ans. Or ? il n’a pas Oublié les principes qu’il a mal-à-



propos invoqués contre les fleurs de Tamnay & de Montviel;
fous le nom de la demoifelle d’Avrilly. Qwz agnovit judi-
ciurn defuncli, etiamfi minus quâm ci debefratur reL&um eft9 
fi is major viginti-quinque annis efî , accufare ut inofficiojam 
voluntatem patris quam probavit, non potefi.,,, Quœ omnis 
funclio juas radices extendai non-folùm ad filium velfiham. 
fed etiam ad omnes perfanas quœ de inofficiojo querelam. con-
tra mortuorum ultima elogia pojjunt movere.

Vingt autres loix , tant du digefte que du code, con­
tiennent des difpofltions femblables. Tous nos auteurs éta* 
bliflent les mêmes principes : ils ont été perpétuellement 
confacrés par les arrêts: on en trouve de i y 82-, 163 j , 1642, 
1652. Brodeau en rapporte plufieurs, & l’on peut dire que 
jamais il n’y eut de principe plus clairement établi, plus 
confiant.

Il eft donc démontré que le fleur de Montifault & la 
demoifelle d Avriily font exclus, par la coutume 9 de la 
fucceflion de l’abbé de Faye ; que quand ils auroient pu 
être fes héritiers, ils feraient aujourd’hui invinciblement 
non recevables, parce qu’ils .ont confenti à l’exéçuçiqn de 
fon teftament, demandé la délivrance de leur legs , & difpofé 
des biens qui le compofoient. Il eft donc démontré qu’ils 
ne peuvent jamais, avoir- aucune part dans la moitié de la 
terre de Faye, qui s’eft trouvéedaps la fucceflion de l’abbé 
de Faye ; parce qu’étant un. propre, elle n’eft point çpmr 
prife dans le legs univerfel. Il eft démontré que cette moitié 
de la terre de Faye appartient aux fleurs de. Tamnay A de. 
Montviel feuls, en leur qualité d’héritiers.

C’eft dans ces cirçonftances qu’ils ont demandé, .tant 
devant les premiers juges qu’ea ta cour,,1a liquidation de.
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la totalité de la terre de Faye. Les raifons qui les ont déter­
minés font fenfibles. La totalité de la terre, dont la moitié 
leur appartient exclufivement, fe trouve dans deux fuccéf- 
fions échues. Si elle n’eft pas partageable , & qu’il y ait 
lieu à la licitation , il feroit impoflible de trouver des per- 
fonnes qui vouluflent acquérir la moitié d’une terre ; où, 
fi on en trou voit, elles n’en donneroient qu’un prix bien 
inférieur à fa véritable valeur. Les fleurs de Tamnay & de 
Montviel ont donc formé une demande avantageufe pour 
toutes les parties ; une demande que le fieur de Montifault 
& la demoifelle d’Avrilly auroient dû s’emprefier d’accueillir, 
quand ils auroient eu dans cette terre un droit égal à celui 
de leurs freres ; quand la fécondé moitié ne leur feroit échue 
que depuis qu’ils font en inftance en la cour fur le partage 
de la première ; une demande enfin , que les magiftrats admet- 
troient dans l’un & l’autre cas : dans le premier, parce que le 
fieur de Montifault & la demoifelle d’Avrilly , ayant accepté 
leur legs pétant en pofleflion des biens qui le compofent, ayant 
renoncé , par conféquent, à toute efpece de droits fur la 
fécondé moitié de la terre de Faye, feroient non-recevables 
à critiquer les demandes que les fleurs de Tamnay & de 
Montviel forment à cet égard : dans le fécond , parce qu’en 
fuppofant que le fleur de Montifault & la demoifelle 
d’Avrilly eulfent une portion dans la fécondé moitié de la 
terre de Faye, le partage de cette fécondé moitié feroit 
connexe avec le partage de la première moitié ; parce qu’on 
ne pourroit partager ou vendre l’une fans l’autre, fans les 
dégrader toutes les deux ; parce qu’il feroit avantageux, 
pour toutes les parties, de ne pas faire deux partages d’une 
terre que l’on peut partager en une feule fois ; parce qu’il
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feroit ridicule de faire pour la même terre qui fè trouvft 
en entier dans des fucceffions échues , deux vifites d’experts, 
deux eftimations, de doubler enfin tous les frais.

Voilà cependant ce. que, le bailliage de Nevers a jugé; 
La fentence ordonne qu’il fera fait une mafle de la tota­
lité de la fucceffion du fieur de Faye', pour être partagée 
en deux portions égales, dont une fera attribuée à la fuc- 
ceflion du fieur Abbé de Faye, fauf à être fubdivifée. enfuite 
entre fes repréfentans. Ainfi les premiers, juges veulent que 
l’on faffe deux, partages d’une même terre lorsqu’il eft 
impoffible d’élever des difficultés fur la propriété de l’une 
des moitiés de cette terre. Ils. mettent, en. queftion les droits 
desfieurs de Tamnay & de Montviel,.quoique le fieur de 
Montifault & la deruoifelle d’Avrilly lésaient reconnus dans 
un afte authentique.

Nos adverfaires défendent aujourd’hui cette incroyable 
difpofition. Le moyen qu’ils emploient, c’eft que la demande 
n’a pas été formée en caufe principale.

Nous, avons déjà démontré qu’ils, feroient non-recevables 
à conté,fier une demandé formée relativement à dés biens 
dans lefquels ils, n’ont aucun droit. Nous avons, démontré 
qu’ils feroient non-recevables , quand ils pourraient réclamer 
une partie de la fécondé moitié de,la terre de Faye, parce 
qu’il eft avantageux, pour toutes les parties , de.ne pas dimi­
nuer la valeur des biens , de ne pas doubler les opérations 
&, les .frais ; parce que la demande en partage de la féconde 
moitié d’une terre eft connexe avec, la.demande.en partage 
delà première moitié, lorfque ces deux moitiés fe trouvent 
dàns des fucceffions échues,, fié qu’il eft par conlequent 
indifférent que. l’une de ces demandes ait, été. formée ou

।



n’aît pas été formée en caufe principale. Mais la réfiflanœ 
du fieur de Montifault & de la demoifelle d’Avrilly ne peut 
pas même être excufée par le prétexte frivole dont ils k 
fervent. Nous en trouvons la preuve dans l’exploit origi­
naire de demande.

Les fieurs de Tamnay & de Montviel y prennent !a 
qualité de feuls héritiers, pour la moitié du fieur Salonnier 
de Faye, procureur du Roi au bailliage de Saint-Pierre-le 
Moutie,r , & encore de feuls héritiers de défunt le fieur Salonnier 
de Faye, chanoine qui étoit héritier, pour Vautre moitié, 
dudit feu fieur de Faye ,fon frere. Ils agiffent donc, & comme 
héritiers du fieur de Faye , procureur du Roi, & comme 
héritiers du fieur abbé de Faye, chanoine : cette fécondé 
qualité auroit été inutile, s’ils n’eu fient voulu demander la 
liquidation que de la moitié de la terre de Faye qui fe trouvok 
dans la fucceflion du fieur de Faye, procureur du Roi. L’it> 
tention évidente des fieurs de Tamnay & de Montviel étoit 
donc de demander la liquidation de. la totalité de la terre 
de Faye : on n’en peut pas douter, lorfqu’on réfléchit que 
la moitié de cette terre leur appartenoit exclu fivemenc, du 
confenteme. t du fieur de Montifault & de la demoifelle 
d’Avrilly , qui n’ont rien à prétendre dans la fucceffion du< 
fieur de Faye , qui ont demandé l’exécution de fon teflai- 
ment, &. qui font en pofleflion de leur legs mais examinons 
s’ils ont rempli leurs vues.

Ils font affigner le fieur de Montifault & la demoifelle 
d?Avrilly , pour voir dire que DE LA TERRE DE FaYE diffrac­
tion fera faite , au profit de le dite dame de Montifault & de la 
de moi] elle Salonnier , fa jaur & fa colégataire , de deux vingr 
liemes, ou,un dixième AU-TOTAL DE. ladite terre oft

I
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Faye fi elle eft partageable j &, dans le cas où les experts 
jugeroient que le partage ne pourroit pas fe faire commo­
dément , la licitation de la totalité de la terre feroit faite entre 
les parties, judiciairement & àTenchere.

Les termes de la demande détruifent donc 1’obje&ion du 
fieur de Montifault & de la demôifelle d’Avrilly ; ils prou­
vent qu’elle n’eft appuyée que fur un fait inexaéL Les 
{leurs de Tamnay & de Mentviel, tant en qualité d’hé- 
îitiers du fieur de Paye, procureur du Roi, qu’en qualité 
d’héritiers du fieur Abbé de Faye, ont demandé qu’il fût 
attribué au fieur de Montifault & à la demôifelle d’Avrilly 9 
deux vingtièmes ou un dixième au total de la terre de Faye; 
.que dans le cas où elle ne pourroit pas commodément fe 
partager 3 la totalité fût licitée. La demande en liquidation 
-de la totalité de la terre de Faye, qu’ils ont formée en 
la cour, n’eft donc pas une demande principale , une de­
mande nouvelle. C’eft jouer fur le terme , que de dire 
que les fieurs de Tamnay & de Montviel n’ont pas de­
mandé devant les premiers juges que la féconde moitié 
de la terre de Faye fût partagée. Ils ne dévoient pas 
demander ce partage partiel , parce que cette fécondé 
moitié leur appartient en entier ; mais ils dévoient deman­
der le partage ou la licitation de la totalité de la terre, 
& c’eft ce qu’ils ont fait en concluant à ce qu’il n’en 
appartînt qu’un dixième en total au fieur de Montifault & 
à la demôifelle d’Avrilly, fi la terre étoit partageable, & 
à ce quelle fût licitée fi elle ne l’étoit pas. Cette demande 
étoit la conféquence néceflaire de l’acquiefcement formel 
donné à l’exécution du teftament de l’abbé de Faye : toutes 
les autres demandes formées en la cour n’en font qu’un
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développement ; qu’une fuite nécéffaire’ de dette premier^, 
demande : elles font donc régulières.

Une circonflance particulière rend plus inconcevable 
encore la réflftance du fleur de Montifault & de la demoi­
felle d’Avrilly. Le fleur de Montifault a pris des lettres de 
refcifion contre l’acquiefcement qu’il a donné à l’exécutoin 
du teftament de l’abbé de Faye & a demandé le partage 
de fa fucceffion. Ces demandes ont été évoquées en la 
cour par deux arrêts du 21 août 1784. ôc du 19 mars» 
dernier. Il s’agit par conféquent de prononcer fur le par­
tage de la fucceffion de l’abbé de Faye, & les queftiona 
qui y font relatives ne peuvent plus être renvoyées devant 
le bailliage de Nevers.

La fentencc des premiers juges doit donc être infirmée j- 
parce qu’elle a lailfé dans l’indécifion les droits des fleurs 
de Tamnay & de Montviel für là moitié de là terre de 
Faye qui vient de la fucceffion de l’abbé de Faye, quoi­
qu’ils enflent été reconnus par le fleur de Montifault & la» 
demoifelle d’Avrilly , parce qu’elle a ordonné deux par­
tages d’une même terre.

D’un autre côté , quand la demande en liquidation de' 
la totalité de la terre de Faye n’auroit pas été formée' 
devant les premiers juges , les fleurs de Tamnay & de? 
Montviel auroient pu la former en la cour, parce que la1 
fécondé moitié de la terre de Faye leur appartient exclufi- 
vement ; parce qu’en fuppofant que le fleur de Montifault 
&. la demoifelle d’Avrilly euflent des droits fur cette fécondé 
moitié,Je. partage qui. devroit en être fait^ fèroit connexe 
ô^effientieilement lié avec'lerpartage' de. la* première pipi? 
tiéj parce qu’il feroit avantageux pour- toutes les-parties
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de conferver la valeur de la terre, en ne la divîfant pas^ 
de ne pas doubler inutilement les opérations & les frais;1 
enfin , parce que ces demandes font évoquées en la cour.

La fécondé difpofition de la fentence du bailliage de 
Ne vers ne peut'donc pas fubfîfter. La première n’eft pas 
plus régulière} parce qu’on ne peut oppofer aucune fin de 
non-recevoir aux fieurs de Tamnay & de Montviel ; parce 
qu’ils n’ont pas pu confentir à l’exécution d’un teftament 
qu’ils ne connoiflbient pas ; parce qu’ils n’y ont jamais con- 
fenti, ni directement, ni indirectement ; parce que , dans 
tous les cas, ils y auroient confenti pendant leur minorité> 

qu’ils devroient être reftitués contre leur confentement.
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